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Expertise 

Droit des sociétés, droit immobilier et de la construction, marchés publics. 

Langues 

Français Anglais  
 
 

   Expérience professionnelle  
 

Flavien Valloggia exerce principalement une activité de conseil en droit des sociétés et dans le domaine des fusions-acquisitions. 
Également spécialisé en droit administratif, il bénéficie d’une expérience reconnue en matière de droit de la construction et 
droit des marchés publics, ses domaines de prédilection. 
 
Privilégiant les relations professionnelles sur le long terme et attaché à établir des rapports privilégiés avec sa clientèle, tant privée 
qu’institutionnelle, il conseille ses clients dans le domaine du droit des affaires, tout au long des étapes de la vie d’une entreprise et 
les accompagne lors de la réalisation de projets spécifiques.  
 
Flavien Valloggia exerce également différents mandats d’administrateur de sociétés suisses et siège au sein de plusieurs conseils de 
fondations. Actif comme intermédiaire financier dans certains mandats, il est membre de l’Organisme d’autorégulation de la 
Fédération Suisse des Avocats (OAR FSA). 
 
Féru d’architecture et des métiers de la construction, Flavien Valloggia compte également parmi sa clientèle des promoteurs 
immobiliers, des architectes, des ingénieurs, des entreprises de construction et de travaux publics ainsi que des propriétaires 
immobiliers. Il les assiste notamment dans le montage de projets immobiliers, pour la rédaction de contrats ou dans la défense de 
leurs intérêts en cas de procédures judiciaires (autorisations de construire, hypothèques légales, défauts de construction, etc.). 
 
Dans le domaine des marchés publics, Flavien Valloggia conseille et représente tant des soumissionnaires que des entités 
adjudicatrices dans la conduite de procédures de marchés publics cantonaux et fédéraux. A ce titre, il intervient régulièrement 
devant les tribunaux en cas de recours. 
 
Officier d’artillerie avec le grade de Colonel, Flavien Valloggia exercice la fonction de chef du personnel au sein de l’Etat-major de la 
Division territoriale 1, avec la fonction de  

 
 

   Formation  
 

2003  Admission au barreau 
1999  Licence en droit, Université de Genève  

 

   Associations professionnelles  
 

• Membre de l’Organisme d’autorégulation de la Fédération Suisse des Avocats (OAR FSA) en tant qu'intermédiaire financier 
• Membre de l’Association genevoise de droit des affaires (AGDA) 
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